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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU GRAND ANNECY

SEANCE du 28 SEPTEMBRE 2023

L’an deux mille vingt-trois
Le   vingt huit   du mois de   septembre   à   dix-huit heures 

Le  CONSEIL COMMUNAUTAIRE du  Grand  Annecy,  dûment  convoqué  en  séance
officielle  le  vingt  deux  septembre  deux  mille  vingt-trois,  s'est  réuni  Cap  Périaz  à
Annecy (Seynod) en séance  Ordinaire sous la présidence de Frédérique LARDET,
Présidente.

Etaient présents
Jean-Pascal  ALBRAN,  Etienne  ANDRÉYS,  Christian  ANSELME,  Jacques
ARCHINARD, Gilles ARDIN, François ASTORG, Frédérique BANGUÉ, Olivier BARRY,
Isabelle BASTID, Michel BEAL, Alexandra BEAUJARD, Franck BOGEY, Cécile BOLY,
Patrick BOSSON, Bilel  BOUCHETIBAT,  Stéphane BOUCLIER,  Corinne BOULAND,
Catherine BOUVIER, Christian BOVIER, Vanessa BRUNO, Pierre BRUYERE, Karine
BUI-XUAN-PICCHEDDA,  Henri  CHAUMONTET,  Sandrine  DALL'AGLIO,  Roland
DAVIET, Jean-François DEGENNE, Noëlle DELORME, Joëlle DERIPPE-PERRADIN,
Samuel  DIXNEUF,  David  DUBOSSON,  Fabienne  DULIEGE,  Denis  DUPERTHUY,
Chantale  FARMER,  Gilles  FRANÇOIS,  Jean-François  GIMBERT,  Fabienne
GREBERT,  Aurélie  GUEDRON,  Charlotte  JULIEN,  Marion  LAFARIE,  Frédérique
LARDET,  Elisabeth  LASSALLE,  François  LAVIGNE-DELVILLE,  Christiane
LAYDEVANT,  Patrick  LECONTE,  Karine  LEROY,  Bruno  LYONNAZ,  Benjamin
MARIAS, Viviane MARLE, Jean-Claude MARTIN, Christian MARTINOD, Pierre-Louis
MASSEIN,  Antoine  de  MENTHON,  Catherine  MERCIER-GUYON,  Thomas
MESZAROS,  Philippe  MORIN,  Magali  MUGNIER,  Michel  MUGNIER-POLLET,
Alexandre  MULATIER-GACHET,  Laure  ODORICO,  Xavier  OSTERNAUD,  Gérard
PASTOR,  Marie-Luce  PERDRIX,  Tony PESSEY,  Christian  PETIT,  Eric  PEUGNIEZ,
Monique  PIMONOW,  Christophe  PONCET,  Agnès  PRIEUR-DREVON,  Jean-Luc
RIGAUT, Marc ROLLIN, Christian ROPHILLE, Didier  SARDA, Yannis SAUTY, Nora
SEGAUD-LABIDI, Jean-Louis TOÉ, Olivier TRIMBUR

Avaient donné procuration
Marie BERTRAND à Aurélie GUEDRON, Nicole BLOC à Elisabeth LASSALLE, Lola
CECCHINEL à Pierre-Louis MASSEIN, Odile CERIATI-MAURIS à Magali MUGNIER,
Josette  CHARVIER à Gilles  ARDIN,  Martine  COUTAZ à Philippe MORIN,  Isabelle
DIJEAU à Bilel BOUCHETIBAT, Elisabeth EMONET à Gérard PASTOR, Fabien GERY
à Nora SEGAUD-LABIDI,  Anthony GRANGER à Christiane LAYDEVANT, Ségolène
GUICHARD à Roland DAVIET, Patricia MERMOZ à Marie-Luce PERDRIX, Aurélien
MODURIER  à  Xavier  OSTERNAUD,  Raymond  PELLICIER  à  Pierre  BRUYERE,
Bénédicte SERRATE à Karine BUI-XUAN-PICCHEDDA, Guillaume TATU à Fabienne
GREBERT

Etaient excusé(e)s 
Frédérique KHAMMAR, Claire LEPAN, Gilles VIVIANT

Alexandre MULATIER-GACHET est désigné(e) en qualité de Secrétaire de séance
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OBJET

SILA - NOUVEAUX STATUTS ET TRANSFORMATION EN EPAGE
Pierre BRUYERE, rapporteur

Lors du contrôle engagé en 2019 sur la gestion du SILA et en 2021 sur la gestion de la Communauté
d'agglomération du Grand Annecy, la Chambre régionale des comptes a souligné la nécessité d'engager
une révision statutaire afin, d'une part, de satisfaire à l'impératif d'exercice conforme à la règlementation
de la compétence « Traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés » et, d'autre part, de
préciser le périmètre et l’assise juridique d'intervention de la compétence « Equipement et protection du
plan d'eau et du bassin du lac d'Annecy ».

En parallèle, les élus du SILA ont  souhaité de nouvelles orientations pour la mise en œuvre de la
compétence  « Equipements  et  protection  du  plan  d'eau  et  du  bassin  du  lac  d'Annecy »  et  plus
spécifiquement sur la gestion de l’infrastructure « tour du lac ».

La mise en œuvre de ces évolutions a nécessité des rencontres et des échanges dès le début de
l'année 2022 entre le SILA, les EPCI membres, les Communes, le Département de la Haute-Savoie et
les services de l'Etat, qui ont porté à la fois sur le contenu des statuts à venir et les modalités d'exercice
des compétences « Traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés » et « Protection du
plan d'eau et du bassin du lac d'Annecy ».
A l'issue de ces rencontres, un travail de rédaction et de concertation a été engagé pour aboutir à la
version présentée aujourd'hui.

Le projet des statuts comprend les principales modifications suivantes :

1- Organisation différente de la trame des statuts pour une meilleure lisibilité

2- Actualisation de diverses mentions législatives et réglementaires

3- Actualisation  des  populations  utilisées  dans  le  cadre  de  la  composition  des  instances
délibératives

4- Mention  de  la  reconnaissance  du  SILA  en  tant  qu’EPAGE  (Etablissement  public
d’aménagement et de gestion de l’eau) (article 3.1)

Cette mention fait suite au travail engagé dans le cadre de la première phase de révision statutaire
effective  au 1er janvier  2022 ayant  eu pour  principal  objet  le  transfert  au SILA par  les  EPCI  de la
compétence obligatoire « Grand cycle de l'eau » et l'adhésion des Communautés de communes Rumilly
Terre de Savoie, Usses et Rhône.

En  application  des  articles  L.5211-17,  L.5211-18  et  L5211-20 du  code  général  des  collectivités
territoriales, chaque EPCI dispose à compter de la notification de la délibération du Comité du SILA au
Président  de  l’EPCI,  d’un  délai  de  3  mois  pour  se  prononcer  par  délibération  de  son  assemblée
délibérante sur la modification des statuts envisagée et la transformation du SILA en EPAGE.

L’approbation des statuts par arrêté préfectoral  est  ensuite subordonnée à  l’accord des assemblées
délibérantes des EPCI membres du SILA, dans les conditions de majorité qualifiée (deux tiers au moins
des assemblées délibérantes des EPCI intéressés représentant plus de la moitié de la population totale
de ceux-ci, ou par la moitié au moins des assemblées délibérantes des EPCI représentant les deux tiers
de la population). La majorité doit nécessairement comprendre l’assemblée délibérante de l’EPCI dont
la population est supérieure au quart de la population concernée.

A défaut de délibération dans ce délai, en application de l’article L.5211-17 du CGCT, la décision de
l’EPCI est réputée favorable.

Les  modifications  sont  conformes  aux  orientations  politiques  souhaitées  et  au  consensus  tiré  des
réunions de rédaction tenues en amont.
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Dans ce contexte, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE :

de donner un avis favorable à la modification des statuts et à la transformation en EPAGE. A cet effet, la
délibération  du  Comité  syndical,  le  projet  de  modification  des  statuts  du  SILA ainsi  que  les  avis
favorables de la Préfète coordonnatrice et du Comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée relatifs
à la transformation du SILA sont joints en annexe.

LA DÉLIBÉRATION A ÉTÉ ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Voix POUR : 92

Le Secrétaire de séance,

Alexandre MULATIER-GACHET

Pour extrait conforme 
Pour la Présidente et par délégation,
Le Directeur Général,

Sébastien LENOIR.
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